
Est-il légal de stipuler des sanctions financières en cas de
déloyauté ?

Réponse courte

Il n’est pas légal de stipuler des sanctions financières en cas de déloyauté d’un salarié au Luxembourg. L’article

L.121-7 du Code du travail interdit formellement toute sanction pécuniaire, quelle que soit la nature de la faute

commise.

Toute clause contractuelle ou disposition interne prévoyant une amende, une retenue sur salaire ou toute autre forme

de sanction financière est nulle et inopposable au salarié. L’employeur doit privilégier les procédures disciplinaires

prévues par la loi ou, en cas de préjudice, saisir les juridictions compétentes pour obtenir réparation.

Définition

La sanction financière désigne toute pénalité pécuniaire imposée à un salarié en raison d’un comportement jugé

déloyal à l’égard de l’employeur, tel que la violation d’une obligation de loyauté, la divulgation d’informations

confidentielles ou la concurrence déloyale. Cette sanction peut prendre la forme d’une amende, d’une retenue sur

salaire ou d’une clause pénale insérée dans le contrat de travail.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l’article L.121-7 du Code du travail interdit formellement toute sanction pécuniaire à l’encontre des

salariés. Cette interdiction s’applique indépendamment de la nature de la faute commise, y compris en cas de

déloyauté. Toute clause contractuelle prévoyant une amende, une retenue sur salaire ou toute autre forme de

sanction financière est réputée nulle et non avenue. L’employeur ne peut donc pas prévoir, dans le contrat de travail

ou dans un règlement interne, une sanction financière en cas de manquement à l’obligation de loyauté.

Modalités pratiques

En pratique, si un salarié commet un acte de déloyauté, l’employeur dispose d’autres moyens de réaction prévus par

le Code du travail, tels que l’avertissement, le blâme, la mutation disciplinaire, la rétrogradation ou, dans les cas les

plus graves, le licenciement avec ou sans préavis selon la gravité de la faute. L’employeur peut également engager

une action en réparation du préjudice subi devant les juridictions compétentes, mais il ne peut en aucun cas procéder

à une retenue sur salaire ou exiger le paiement d’une somme à titre de sanction.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de ne jamais insérer de clauses prévoyant des sanctions financières dans les

contrats de travail ou règlements internes. Toute clause de ce type est inopposable au salarié et expose l’employeur

à des sanctions administratives et à la nullité de la clause. En cas de comportement déloyal, il convient de privilégier

les procédures disciplinaires prévues par le Code du travail et, le cas échéant, de saisir les juridictions civiles pour

obtenir réparation du préjudice. La rédaction de clauses de confidentialité ou de non-concurrence doit respecter les

conditions strictes prévues par la loi, notamment en matière de contrepartie financière, sans jamais constituer une

sanction pécuniaire.

Cadre juridique

L’interdiction des sanctions financières découle directement de l’article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois,

qui prohibe toute amende ou retenue sur salaire autre que celles prévues par la loi (ex. : saisie-arrêt, cotisations

sociales, impôts). La jurisprudence luxembourgeoise confirme régulièrement la nullité des clauses pénales ou

amendes contractuelles à l’encontre des salariés. Toute violation de cette interdiction expose l’employeur à des

poursuites devant l’Inspection du travail et des mines (ITM) et à des sanctions civiles.

L’insertion d’une sanction financière dans un contrat de travail ou un règlement interne est strictement interdite et expose l’employeur

à des risques juridiques importants. Privilégiez les procédures disciplinaires légales et la réparation judiciaire du préjudice.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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